
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Arrêté du 19 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère  
de proximité géographique de l’autoconsommation collective étendue 

NOR : ENER2323480A 

La ministre de la transition énergétique, 
Vu le code de l’énergie, notamment son article L. 315-2 ; 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère de proximité géographique de l’autoconsommation collective 

étendue ; 
Vu l’arrêté du 14 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère de proximité 

géographique de l’autoconsommation collective étendue ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 7 mars 2023 ; 
Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du 26 juillet 2023, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 1er bis de l’arrêté du 21 novembre 2019 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 1er bis. – La personne morale organisatrice d’un projet d’autoconsommation collective étendue peut 

saisir le ministre chargé de l’énergie d’une demande motivée en vue d’obtenir une dérogation au critère de distance 
prévu à l’article 1er. 

« Cette dérogation peut être accordée à tout projet d’autoconsommation collective étendue dont l’ensemble des 
producteurs et des consommateurs participants sont situé exclusivement sur une ou plusieurs communes rurales ou 
périurbaines du territoire métropolitain continental dans la limite d’une distance séparant les deux participants les 
plus éloignés de dix kilomètres. 

« Pour les projets d’autoconsommation dont l’ensemble des producteurs et des consommateurs participants sont 
situés exclusivement sur une ou plusieurs communes rurales, la dérogation est accordée à tout projet en faisant la 
demande motivée et répondant aux critères du présent article et cette distance maximale peut être portée à vingt 
kilomètres. 

« Les communes pouvant être considérées comme présentant un caractère rural sont celles appartenant aux 
catégories “bourgs ruraux”, “rural à habitat dispersé” et “rural à habitat très dispersé” de la grille communale de 
densité établie par l’Institut national de la statistique, en vigueur à la date de la demande. 

« Les communes pouvant être considérées comme présentant un caractère périurbain sont celles appartenant aux 
catégories “petites villes” et “ceintures urbaines” de la grille communale de densité établie par l’Institut national de 
la statistique, en vigueur à la date de la demande. 

« La dérogation est valable pour la durée de vie de l’opération d’autoconsommation collective en objet, sous 
réserve que l’ensemble des producteurs et consommateurs y participant respectent la distance maximale autorisée 
et restent localisés sur l’une des communes listées dans la dérogation. » 

Art. 2. – Le directeur de l’énergie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait le 19 septembre 2023. 
Pour la ministre et par délégation : 
L’adjoint au directeur de l’énergie, 

N. CLAUSSET  
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